
Première Commission 	 M  Muniz (Brésil) 
Commission politique spéciale . . . M. Kyrou (Grèce) 
Deuxième Commission 	 M  Nosek (Tchécoslovaquie) 
Troisième Commission 	 M. Amjad Ali (Pakistan) 
Quatrième Commission 	 M  Munoz (Argentine) 
Cinquième Commission 	 Le général Romulo (Philippines) 
Sixième Commission 	  Le prince \Van (Thaïlande) 

Élections aux Conseils des Nations Unies 
Chàque année l'Assemblée générale élit trois membres non permanents du Con-

seil de sécurité, six membres du Conseil économique et social et deux membres du 
Conseil de tutelle. Au Conseil de sécurité, la Colombie, le Liban et le Danemark ont 
été élus en remplacement du Brésil, de la Turquie et des Pays-Bas. Le Conseil de 
sécurité se composera donc en 1953 des pays suivants: Chili, Chine, Colombie, Dane-
mark, etats-Unis, France, Grèce, Liban, Pakistan, Royaume-Uni et U.R.S.S. 

Les pays membres du Conseil économique et social dont le mandat expirait 
étaient les suivants: Canada, Etats-Unis, Iran, Mexique, Pakistan et Tchécoslovaquie. 
Au premier tour du scrutin, cinq candidats ont été élus: Australie, Etats-Unis, Inde, 
Turquie et Venezuela. Des trois pays, Tchécoslovaquie, Yougoslavie et Pakistan, qui 
se disputaient le sixième siège, aucun ne réussit, au premier tour de scrutin, à rallier 
la majorité nécessaire, soit les deux tiers des voix. Ce n'est qu'au treizième tour que 
la Yougoslavie recueillit la majorité requise et fut élue. Les pays énumérés ci-dessous 
formeront le Conseil en 1953: Argentine, Australie, Belgique, Chine, Cuba, Egypte, 
ttats-Unis, France, Inde, Philippines, Pologne, Royaume-Uni, Suède, Turquie, 
U.R.S.S., Uruguay, Venezuela et Yougoslavie. 

Au Conseil de tutelle, le Salvador fut réélu et la Syrie se.vit appeler à remplacer 
rIrak. Aucun autre candidat ne pouvait vraiment compter se faire élire. En 1953, le 
Conseil de tutelle groupera les pays dont les noms suivent: Australie, Belgique, Chine, 
Etats-Unis, France, Nouvelle-Zélande, République Dominicaine, Royaume-Uni, Sal-
vador, Syrie, Thaïlande et U.R.S.S. 
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